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Le mot du Maire 
Madame, Monsieur, 

Chers Amis, 

A quelques mois de la fin de ce mandat, il m’a paru nécessaire à travers ce bulletin n° 7, de 

faire le point sur les principales actions menées avec l’équipe municipale en place depuis 

mars 2014. 

Nous arrivons au terme des aménagements du centre bourg au niveau de l’accessibilité des 

personnes à mobilité réduite et au niveau de la sécurité routière. 

Ces investissements, optimisés par une gestion rigoureuse ont été réalisés, grâce à trois 

leviers :  

• les subventions de l’Etat et du Département, 

• l’autofinancement (part communale), 

• 3 emprunts à des taux exceptionnellement bas (0,31 % - 5 ans ; 1,10% - 10 ans et 1,97% - 12 ans)  

cela en maintenant les impôts locaux à taux constants. 

Montant arrondi des investissements : 
TTC HT TVA Subventions 

Etat & Départ. 

FCTVA* Emprunts Part 

communale 

398 000 € 332 000 € 66 000 € 112 000 € 35 000 € 62 000 € 123 000 € 
* FCTVA Fonds de Compensation de la TVA , l’Etat nous reverse environ 80% de la TVA 

Vous retrouvez sur le site internet de la commune  http://www.amfrevilleleschamps76.fr/     

tous les détails des derniers budgets sous forme de notes de synthèse. 
 

Très cordialement 

Alain Lebouc  

http://www.amfrevilleleschamps76.fr/
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Les Actions en faveur de l’Aide Sociale : 

Aide aux parents : 

• Participation aux frais des repas de cantine des écoles publiques maternelles et 

primaires d’Yvecrique, montant de la participation revalorisée : 1,50 € par 

repas ; 

• Remise d’un dictionnaire d’une valeur de 22,00 € pour l’entrée au Collège ; 

• Participation financière de 30,00 € par voyage scolaire. 

Au niveau de la commune : 

• Subvention de 400,00 € à l’AACD (Association pour l’Animation, la Coéducation 

et le Développement rural) ; 

• Subvention aux associations sportives soit 15.00 € par adhérent mineur habitant la 

commune ; 

• Financement du Noël communal ; 

Jouets pour les enfants jusqu’à 9 ans (en moyenne 25,00 € par jouet) 

 

 

Bon d’achat de 40,00 € pour les 10-12 ans 

• Bon d’achat de 50,00 € pour tout diplômé jusqu’à 25 ans ; 
  

https://www.paris-normandie.fr/region/amfreville-les-champs--le-noel-des-aines-et-des-enfants-de-la-commune-HA14270272
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• Participation à l’abonnement de téléassistance « Présence Verte » 5,00 € mensuel 

Solution sécurisante pour personne âgée ou couple, personne en situation de handicap, personne 

sortie d’hospitalisation, … 

• Goûter et Colis individuel pour les aînés à partir de 65 ans ;  

• Participation à la cotisation de la mutuelle de l’employé communal ; 

• Participation financière à la destruction des nids d’insectes : guêpes, frelons 

européens et frelons asiatiques à hauteur de 70% du montant de la facture 

acquittée ;  

• Subventions exceptionnelles : 

o 500,00 € aide d’urgence pour des achats de premières nécessites (incendie 

dans une maison d’habitation). 

o 200,00 € aide financière pour un voyage d’études à l’étranger.  

Au niveau du Département : 

• Subvention au Fonds d’Aide aux Jeunes soit 0,23 € par habitant ; 

Venir en aide à toute personne âgée de 18 à 25 ans résidant en Seine-Maritime qui présente à la 
fois, des difficultés d’insertion sociale et d’insertion professionnelle, qui n’est pas bénéficiaire du 
RSA et ne peut être aidée par sa famille. Cette personne doit être en démarche active d’insertion. 
Les étudiants et les élèves ne sont pas des publics prioritaires (c’est la bourse d’étude qui constitue 
le revenu des étudiants modestes). 

• Subvention au Fonds Solidarité Logement 0,76 € par habitant ;  

Permettre de garantir le droit au logement, en aidant les personnes et ménages à accéder à un 
logement décent ou à s’y maintenir, alors qu’ils éprouvent des difficultés particulières en raison 
notamment, de l’inadaptation de leurs ressources, de leurs conditions d’existence ou, qu’ils sont 
confrontés à un cumul de difficultés. 
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Les Actions en faveur de la sécurité : 

Budget d’environ : 240 000 €uros TTC 

• les Personnes et les biens  

travaux prise en charge par le SMBV 
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•  la Sécurité Routière 
• Changement des panneaux d’entrée et sortie d’agglomération. (EB10 et EB20) 

▪ RD 20 Route de Rouen et RD 27 Route de Berville 

 

 

 
  



L’Echo d’Amfreville-Les-Champs n°7 – 2019 Page 6 / 37 

 

• Réfection de Voiries en enrobé 

▪ VC 2 Route de Yémanville 

• Avec création de 2 aires de croisement 
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▪ VC 114 La Ruette 

• Réfection  de la voirie en enrobé et gestion des eaux pluviales 

 

 

• l’Eclairage Public  

• VC 114 La Ruette : Implantation de 4 mâts 
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• Hameau de Gueulleville : Implantation de 3 points lumineux sur supports bois 

 

• Hameau d’Yémanville : Implantation d’1 mât et de 3 lanternes   

 

• Route de Rouen : Implantation de 10 lanternes et 2 appuis bois 
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• Place de l’Eglise : Implantation d’1 mât avec lanterne en cuivre suspendue 

 

• Route de la Fosse au Loup : Implantation de 10 mâts 

 

• Mise en conformité de la signalisation horizontale et verticale (panneaux  

côté RD 20 Rte de Rouen et RD 89 Rte de la Fosse au Loup) et pose de coussins berlinois 

pour sécuriser les déplacements dans la Ruette (VC 114)  
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• RD20 Route de Rouen // VC 114 La Ruette 

• Création d’un trottoir en enrobé, pose de bordures en béton et implantation 

de potelets aciers (cf. mobilier urbain) 

 

 

• RD 27 Route de Berville // RD 20 Route de Rouen 

• Réalisation d’un trottoir en tout venant sur environ 100 m ; pose de bordures 

de béton jusqu’au conteneur ; 

 

• Création d’un plateau surélevé avec zone 30 au niveau de la mairie ; 
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En zone 30, il faut s'attendre à avoir plus de traversée de piétons que sur une voie normale 

Article R415-11 
Tout conducteur est tenu de céder le passage aux piétons régulièrement engagés dans la traversée d'une 
chaussée (…)  
Le fait, pour tout conducteur, de ne pas respecter les règles de priorité fixées au présent article est puni 
de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe. 
Tout conducteur coupable de cette infraction encourt également la peine complémentaire de suspension, 
pour une durée de trois ans au plus, du permis de conduire, cette suspension pouvant être limitée à la 
conduite en dehors de l'activité professionnelle. 
Cette contravention donne lieu de plein droit à la réduction de quatre points du permis de conduire. 

• .RD 27 Route de Berville // RD 89 Route de la Fosse au Loup 

• Mise en place d’un caniveau sur env. 300 m – hors agglomération - afin 

d’améliorer l’écoulement des eaux pluviales. 

▪ Travaux réalisés et pris en charge par la Direction des Routes. 

• En projet 2019/2020 

• Route de Bosc-Mare 

▪ Réalisation de plateaux surélevés et de zones 30 en co-financement 

avec la commune de Berville-en-Caux. 
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Les Actions en faveur de l’accessibilité des Personnes à Mobilité 

Réduite (PMR) : 

Budget d’environ : 68 000 €uros TTC 

• Place de l’église  

• Réfection totale du parking en enrobé 

 

 

 

 

 

• Création d’une place de parking PMR 

 

• Implantation d’un éclairage public 

• Aménagement de l’entrée du cimetière 
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• Mairie & Salle communale 

• Réfection du parking de la mairie en enrobé 

• Création et marquage de 18 places de parking dont 1 dédiée PMR 

• Création d’un cheminement PMR  

▪ du parking mairie à la rampe d’accès de la salle communale et de la 

mairie 

• Réalisation d’une double rampe d’accès à la salle communale et à la mairie 

• Pose de garde-corps 

 

 

Parking avant travaux … 
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• Modification et adaptation des sanitaires dans la salle communale 

 

• Amélioration de la signalétique 

 

• Eglise 

• Aménagement de l’entrée du cimetière 

 

• Réfection complète de la porte d’entrée de l’église et adaptation aux normes 

de sécurité. 
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Les Actions pour les bâtiments : 

Budget d’environ : 61 000 €uros TTC 

• Logement communal 

• Remplacement d’une fenêtre, 

• Réfection complète de l’appartement RdC & 1er étage (peinture murs, toile 

fibre de verre, plafonds, …), 

• Sécurisation de l’accès au grenier, 

• Pose de parquet flottant à l’étage, 

• Remplacement des sanitaires existants RdC et salle de bains,  

• Réalisation d’un couloir pour séparer l’accès à la salle de bains de la 1ère 

chambre et création d’un placard intégré, 

• Création d’un accès indépendant extérieur à la cour de la mairie, pose de 

panneaux rigides et portillon côté route. 

 

• Salle communale  

• Réfection des peintures extérieures 

 

• Pose de portes coupe-feux 

•  Mairie 

• Réfection de l’installation électrique 

▪ Eclairage et chauffage 
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• Pose de boiseries en soubassement mural, cimaise, corniche ; 
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• Renouvellement complet du mobilier. 

 

• Remplacement de la clôture par des panneaux rigides et pose d’un portail et 

d’un portillon pour l’’accès à la mairie & à la salle communale ; 

 

• Eglise 

• Réfection de la toiture du clocher et de la sacristie ; 

▪ Budget : env. 20 000 €uros 

• Démoussage de la toiture de l’église ; 
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• Reprise des piliers de soutènement du clocher ; 
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• Réfection de la porte d’entrée  
réfection complète de la porte d’entrée de l’église et adaptation aux normes de sécurité 

« porte beaucoup plus fatiguée qu’on ne l’imaginait !!! » 
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• Suppression de l’estrade en bois et du soubassement en placoplâtre au niveau 

du chœur de l’église 

 

 Nous avons « échappé » au pire  

 

 

 

 

 

• Pose d’un enduit monocouche et dallage du chœur de l’église.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Nous avons pu récupérer quelques dallages en marbre et les transformer en cabochons » 
  

https://www.paris-normandie.fr/region/il-faut-sauver-l-eglise-d-amfreville-les-champs-JB8704579
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• Inventaire général des objets les plus remarquables  

▪ Statues, vitraux, orfèvrerie, vêtements liturgiques). A l’issue de cet 

inventaire une copie a été remise à Mme Le Conservateur en y joignant 

les photographies qui pourront, si nécessaire, être communiquées à la 

Gendarmerie. 

. 

 

 

Les Actions en faveur de la défense incendie (DECI): 

Budget d’environ : 7 000 €uros 

• Implantation d’un nouveau poteau d’incendie route de la Fosse au Loup 

 

• Etude globale réalisée par le SIDESA 
Le Syndicat InterDépartemental de l'Eau Seine Aval (SIDESA) est un syndicat mixte qui couvre le 

département de Seine-Maritime et une partie de celui de l’Eure. 



L’Echo d’Amfreville-Les-Champs n°7 – 2019 Page 23 / 37 

 

Le SIDESA regroupe 77 collectivités compétentes en eau, assainissement et ruissellement : 
00 m 

Etude préliminaire - Schéma communal relatif à la Défense Extérieure Contre 
l’Incendie (DECI) 

Inventaire des risques (délimitation des zones) 

Commune d’Amfreville-les-Champs 
Poteau incendie 

400 m 
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En projet 2019/2020  

• Implantation d’un poteau d’incendie route de Bosc-Mare en cofinancement 

avec la commune de Berville-en-Caux. 

 

Les Actions pour l’aménagement du cimetière : 

Budget d’environ : 10 000 €uros TTC 

• Mise en place d’une gestion rigoureuse du cimetière ;  

• Elaboration d’un règlement du cimetière ; 

• Concessions des soldats morts pour la France ; 

• La commune a pris en charge la réfection de toutes les tombes et monuments 

funéraires identifiés comme étant des concessions de soldats morts pour la 

France. 

 

▪ Soldats morts pour la France. 

Vous pouvez consulter en mairie l’excellent travail de recherche et de documentation effectué par Emeric 
Gemey et Yves Dauges de Doudeville dans le cadre du « Devoir de Mémoire » 
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• Création d’un caveau provisoire 

Il s’agit de permettre aux familles qui n’ont pas de caveau familial de pouvoir 

inhumer leur défunt dans l’attente d’une prise de concession, de la construction 

d’un caveau ou suite à des intempéries ne permettant pas par exemple 

l’intervention des pompes funèbres. 

• Délimitation d’un espace « terrain commun » 

Cet espace dédié permet l’inhumation de personnes démunies, de sans domicile 

fixe (SDF) ; d’individus décédés anonymement sur la commune, … 

▪ Les frais de cérémonie sont à la charge de la commune. 

 

• Reprise des concessions en état d’abandon 

Reprise de huit concessions. Les restes des défunts exhumés ont été déposés 

dans des reliquaires. Ceux-ci sont placés dans l’ossuaire.  
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Les Actions en faveur de la Communication communale: 

• Informations  site internet               www.amfrevilleleschamps76.fr 

 

o Informations générales et pratiques 

o Intégralité des comptes rendus des réunions du Conseil Municipal  

 

http://www.amfrevilleleschamps76.fr/
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• Bulletin municipal « L’Echo d’Amfreville » un bulletin par mandat 

o Tous les numéros disponibles sur le site internet 

• Armoire d’Affichage à la Mairie 

• Création d’un logo identification de la commune 

 

 

 

• DICRIM : Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs 

 

o Document de 13 pages diffusé dans chaque foyer 

 

 

Vous êtes nouvel habitant ? 
Demandez votre exemplaire en mairie 
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• Nombre d’habitants en 2019 

o Données INSEE 

▪ 179 (données légales INSEE de 2015) 
 

  

 

• Etat Civil  2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Mariage 1   2  1 

Naissance  1 5 4 3 7 1 

Baptême civil   3    

Décès 1 1 1 1 1  

• Pour mémoire : 

Juillet 2014 Décès de Gérard Vandecandelaère élu jeune 

conseiller municipal en 1953 et Maire de 1971 à 2001 

 

 

 

Février 2017 Décès de Maurice Levillain conseiller 

municipal et 1er adjoint de 1971 à 2008 
 

 

 

 

https://www.villages76.com/amfrevilleleschamps/Resources/Hommage_Maurice_Levillain.pdf 

https://www.villages76.com/amfrevilleleschamps/Resources/Hommage_Maurice_Levillain.pdf
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Les Actions particulières: 

• Convention Mobiliers urbains (valeur estimée 8 000,00 €) 

Nous avons passé une convention avec la société CREA-PUB située à Valliquerville 

qui, en contrepartie de l’implantation de panneaux publicitaires à son profit sur le 

domaine public et à la dépose des publicités illégales (cf. loi du 13 juillet 2015), 

met du mobilier urbain à disposition de la commune pour une durée de 10 ans, 

mobilier entretenu et changé si nécessaire. 
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Les projets : 

• A moyen et long terme 

▪ Parc éolien du « Champtier du Moulin » 
Un tel projet répond aux objectifs gouvernementaux de réduction des gaz à effet 

de serre et au développement des énergies renouvelables. 
 

Considérant les retombées économiques potentielles pouvant bénéficier à la 

commune et à ces habitants de la commune (fiscalité, redevances locatives, projets 

d’accompagnement et autres retombées indirectes dues à l’activité générée), le 

conseil municipal s’est prononcé favorablement à ce projet. 
 

Fiscalité attendue pour 3 éoliennes : 

Environ 7 000,00 € par machine soit 21 000 € par an (sans compter les hausses 
automatiques de la fiscalité) soit plus de 630 000 € en 30 ans ! 
 

Ces 21 000 € sont à comparer aux 29 000 € des impôts locaux perçus par la 

commune.  
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• Réfection de l’église Saint-Pierre Budget estimé : 250 000 à 300 000 € HT 

▪ Bilan sanitaire du bâtiment 
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• Défense incendie : Budget estimé : 100 000 à 120 000 € HT 

▪ La Ruette ; impasse des Poneys ; Impasse des Jonquilles 

▪ Hameau de Yémanville 

▪ Hameau de Gueulleville 
Etude préliminaire - Schéma communal relatif à la Défense Extérieure Contre l’Incendie 
(DECI) 

Secteurs actuellement non ou mal 

desservis par la DECI 

Commune d’Amfreville-les-Champs 
Poteau incendie 

Nom du secteur (rue, route, hameau...) 
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La Page utile 

 
Taux des 4 Taxes Locales  

 

Maintien des ressources fiscales à taux constants pour l’année 2019.  

TAXE  Taux proposé  Produit attendu  
Taxe Habitation (TH)  9.97 %  12 014.00 €  

Taxe Foncière bâti (TFB)  10.08 %  7 701.00 € 

 Taxe Foncière Non Bâti (TFNB)  26.81 %  9 330.00 €  

Contribution Foncière Entreprise (CFE)  0.00 %  0.00 €  

TOTAL  29 045.00 € 

 

Taxe d’Aménagement (TA)  

TA Communale : Taux : 1% 

TA Départementale : Taux : 1.60% 

Redevance d’Archéologie Préventive Taux : 0.40% 

 

 

 

 

Exonération de la Taxe d’Aménagement les 

abris de jardins inférieurs à 20 m².  

 

 

 

 

 

Rappel du calcul de la Taxe d’Aménagement : Surface taxable x Valeur forfaitaire x Taux 

part communale xxx m² x 753 € (valeur 2019) x 1% 

 

- Agrandissement des constructions en zone non constructible :  

 

 

 

 

L’agrandissement des constructions en zone non 

constructible n’a pas évolué. La règle de l’extension 

mesurée de l’ordre de 25 à 30 % de la surface 

habitable est toujours d’actualité.  

 

© trondheimvoices.com 

Toutefois, il est désormais possible d’édifier des annexes dans la zone non constructible. 

Nouvel article L161-4 du code de l’urbanisme. 
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Permanence Mairie rappel : 
 le lundi de 17h00 à 19h30 & le mercredi de 17h00 à 19h30 

 ainsi que sur rendez-vous. 

Téléphone : 02 35 56 07 86 

Courriel : mairie@amfrevilleleschamps76.fr 

Site Internet : http://www.amfrevilleleschamps76.fr 

                                                                     

 

 

Bonne lecture à toutes et à tous, 
 
et bonne rentrée ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
 


